
Un projet
Le projet LOGIVAC est mis en œuvre conjointement par l’AMP (Agence de Médecine Préventive) 
et l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) depuis 2011, avec le soutien de la fondation Bill and 
Melinda Gates (BMGF). Il soutient les pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre dans la professionnalisa-
tion de la logistique de santé en renforçant les compétences des professionnels de la chaîne logistique 
de santé, et en contribuant à la recherche opérationnelle afin d’anticiper les futurs changements et 
tendances des systèmes logistiques en Afrique Subsaharienne. 

Un partenariat
En collaboration avec l’AMP, 
l’OMS, l’Institut Régional de 
Santé Public (IRSP) et l’Institut 
Bioforce ont participé à 
l’élaboration d’un programme 
de formation innovant, recon-
nu par le corps universitaire et 
professionnel, qui réponde aux 
besoins actuels et futurs des 
logisticiens de la chaîne logis-
tique de santé. 

Une réponse à un besoin
A ce jour, le métier de logisticien de santé n’existe pas dans les systèmes de santé d’Afrique Sub-
saharienne. Les analyses de situation montrent un besoin de professionnalisation par la formation 
des intervenants de la chaine logistique, afin d’assurer efficacement le transport et le stockage 
des produits de santé, leur livraison systématique dans le respect des délais et le maintien de la 
chaine du froid. 

Les bénéfices de cette formation sont multiples, tant pour les institutions qui désirent 
former leur personnel que pour les participants eux-mêmes, notamment :

a) Une reconnaissance des compétences en logistique de santé, validées par une licence 
reconnue par le Conseil Africain et Malgache pour l’enseignement Supérieur (CAMES) ;

b) Un langage et des terminologies communs, reconnus par des professionnels d’un même 
domaine ;

c) Des connaissances et des compétences élaborées à partir des meilleures pratiques de la 
logistique de santé en Afrique subsaharienne ;

d) Une formation délivrée par le corps enseignant de l’IRSP, de l’Institut Bioforce, de l’OMS, 
de l’AMP et de structures techniques telles que les centrales d’achat et les laboratoires 
nationaux. 

e) Des opportunités d’emploi et de progression de carrière dans le domaine de la logistique 
de santé.

un partenariat de l’AMP et l’OMS avec l’IRSP et l’Institut Bioforce

>> Licence spécialisée en logistique de santé

Logivac - Un projet conjoint de l’AMP et de l’OMS

Contexte de la formation

Conditions d’admission : 
l Etre titulaire du baccalauréat et justifier 
d’au moins 2 années d’étude supérieure 
ou être titulaire d’une licence en science 
de la santé ou dans un domaine connexe
l Technicien supérieur en soins infirmiers 
et obstétricaux, en santé publique et en 
hygiène et assainissement
l Technicien supérieur en logistique de 
secteurs connexes à la santé 

Cibles de la formation :
l Personnel de santé dont les fonctions 
impliquent des connaissances et compé-
tences en logistique ; 
l Logisticiens du secteur privé souhaitant 
développer leurs compétences dans le 
secteur de la santé.

Profil de sortie :
Les titulaires de la licence en logistique 
de santé seront amenés à exercer en tant 
que :
a) Logisticien niveau central au sein des :
l Programmes de santé publique (PEV, 
VIH-SIDA, Paludisme, Tuberculose, 
Nutrition,  Santé de la reproduction) 
l Centrales d’achat des médicaments
l Directions centrales des infrastructures, 
équipements  et maintenance
l Centres hospitaliers et autres struc-
tures de soins et de diagnostic, CNTS

b) Logisticien au niveau régional et de 
district
d) Chargés de logistique dans des 
organisations internationales et ONG
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Calendrier prévisionnel de l’enseignement de la formation

Modalités de la formation
Le dispositif de formation est mixte. Il 
combine de la formation en présentiel et 
à distance puis se termine par un stage de 
fin d’études. Ce stage permet de mettre 
en application les enseignements transmis 
tout au long de l’année.

La formation en présentiel est dispensée 
à l’IRSP, au Bénin et se décline en exposés 
pédagogiques, travaux pratiques, mises en situation sur le terrain, études de cas couvrant l’ensemble 
des champs de compétences d’un logisticien à tous les niveaux du système de santé.

La formation à distance peut être suivie à domicile, en ligne ou hors ligne, selon l’accès internet de 
l’apprenant. Le contenu pédagogique est présenté sous forme de bibliothèques de notions multi-
média, un parcours de révision individualisé et des mises en situation interactives. Tout au long de 
la formation à distance, un e-tuteur supervise l’apprentissage de l’apprenant de manière individuelle 
et personnalisée.

Cette formation innovante, polyvalente et basée sur la mise en pratique des connaissances favorise 
l’acquisition des compétences opérationnelles des logisticiens de santé.

Coût de la formation 

Les frais d’inscription (droits universi-
taires et frais pédagogiques) sont de 
5 250 000 FCFA   (8 000€).  Durant la 
phase présentielle, les étudiants sont 
logés à l’IRSP. Les frais de substance 
à prévoir sont d’environ 300.000 FCFA/
mois (450€). L’IRSP peut héberger des 
étudiants sur place : 134 chambres sont 
à disposition, l’infrastructure dispose 
d’un service de restauration, des équipe-
ments sportifs et de loisirs.Les frais de 
transport et l’assurance obligatoire sont 
à la charge des candidats.

1500 heures, environ 12 mois

Formation 
à distance 

(FAD 1)

Formation 
présentielle

Formation 
à distance 

(FAD 2)

Stage de fin d'étude

Licence
de logisticien

Contacts LOGIVAC

Agence de Médecine Préventive au 
Bénin
03 BP 2309
Cotonou, Benin
Tél : +229 21 30 56 22
Fax : +229 21 30 56 22
Email : amp-cotonou@aamp.org
Site Web : www.aamp.org

Institut Régional de Santé Publique de 
Ouidah
Tel : +229 21 34 16 74 - +229 21 34 16 75 ; 
Fax. +229 21 34 16 72 
Route des Esclaves 01 BP 918 Cotonou
Bénin
Secrétariat IRSP : irspadm@intnet.bj
Site Web : www.irsp.bj.refer.org

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site Web LOGIVAC : 
www.logivac.org

Reconnaissance de l’institut de formation
Inauguré en 1977, l’Institut Régional de Santé Publique (IRSP) - Alfred Comlan QUENUM de Ouidah  
est né de la volonté des pays africains et du Bureau Régional de l’OMS pour l’Afrique, de se doter 
d’un dispositif de développement des ressources humaines en santé pour appuyer les programmes 
de santé publique. L’IRSP est aujourd’hui un centre universitaire de formation, de recherche et de 
prestation de services en santé publique intégré à l’Université d’Abomey-Calavi. 

A ce jour, plus de 700 spécialistes de santé publique à travers 25 pays de la région sont issus de 
l’IRSP. Ils ont été recrutés par le Ministère de la santé ou par les départements techniques de leurs  
pays, l’OMS ou les ONG nationales ou internationales.

Partenaires

La mise en œuvre de LOGIVAC est 
soutenue par un Consortium rassemblant 
des organisations et institutions régionales 
et mondiales et des entreprises du secteur 
privé, aux fins de contribuer aux objectifs 
du projet et d’assurer sa pérennité à moyen 
et long terme.  

Ce consortium est  composé de :  

Agence de Médecine Préventive (AMP), 
Ministère de la Santé du Bénin, Organisa-
tion Mondiale de la Santé (OMS), IRSP, 
Institut Bioforce, Organisation de Coordi-
nation pour la lutte contre les Endémies 
en Afrique centrale (OCEAC), Projet Op-
timize, Réseau EPIVAC, CAME (centrale 
d’achat des médicaments), TRANSAID, 
Fondation Mérieux, Alliance GAVI, United 
Nations Children’s Fund (UNICEF), 
Organisation Ouest Africaine de la Santé 
(OOAS), Clinton Health Access Initiative 
(CHAI), Vaccine Modeling Initiative (VMI), 
Réseau EPIVAC, RTT.
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FàD *1
UE1 - Fondamentaux de la 
logistique de santé
lIntroduction à la logistique 
lSystèmes/soins de santé 
lLogistique de Santé

UE5 - Gestion de la Chaîne 
d’approvisionnement  
lSélection et commande 
  des intrants 
lLivraison – Réception 
lGestion des Stocks et 
 inventaires 
lOrganisation des Distributions

Présentiel
UE2 - Planification logistique  
lPlanification
lProgrammation des opérations

UE4 - Système d’information logistique  
Concepts de base et gestion des données 
du SIL
lOutils informatiques du SIL
lSuivi et évaluation de la performance logistique

UE6 - Gestion  des produits de santé 
essentiels  
lGestion des médicaments
lGestion des vaccins
lGestion des dérivés sanguins
lGestion des prélèvements biologiques
lGestion des produits non médicamenteux 
lGestion des Déchets biomédicaux

UE7 - Gestion des équipements et 
matériels techniques  
lGestion de la chaine de froid
lGestion des moyens de transport
lGestion des ressources informatiques et des 
équipements de communication

lGestion des équipements spécifiques

FàD *2
UE3 - Coordination et 
administration 
lRédaction administrative -
archivage 
lÉconomie de la logistique et 
gestion budgétaire
lContractualisation
lGestion d’équipe

UE9 - Partenariat
lParticipation communautaire et 
collaboration multi sectorielle

lGestion de l’information et de la 
communication

UE10 - Gestion des 
situations d’urgence
lÉvaluation des besoins 
 logistiques
lPlanification et préparation 
 de la réponse
lRéponse multisectorielle

Février - Mars Mars - Juillet Août - Octobre

Stage
Octobre - Décembre

*Formation à distance



Fiche d’inscription

Non

Prénom

Nationalité

Profession

Adresse postale

E-mail

Téléphone 

Diplômes obtenus 

Financement (frais d’inscription, frais pédagogiques, autres frais payés par) 

Employeur (nom de l’institution et adresse)  

Contacts 

Dossier de demande d’inscription 

Dossiers à envoyer à  : 
Madame Flauberte KOULONY.
Secteur de la Scolarité IRSP
Licence en Logistique de Santé
Email : koulonyflauberte@yahoo.fr

Le dossier de demande d’inscription, adressé à l’IRSP, doit comporter les pièces suivantes :

- La fiche de renseignement complétée

- Un curriculum vitae, 

- Une lettre de motivation

- Les copies légalisées des diplômes scolaires et universitaires, 

- Un extrait d’acte de naissance,

- Une attestation de bourse d’études, 

- Trois lettres de recommandation de chefs hiérarchiques et/ou d’anciens professeurs 
du candidat (facultatif), 

- Une photo d’identité récente.

Les dossiers de demande d’inscription seront reçus au plus tard le 5 janvier 2013, unique-
ment par courrier électronique.

Le comité pédagogique et scientifique examinera les dossiers de demande d’inscription à 
partir du 6 janvier 2013. 

L’autorisation d’inscription sera délivrée par le Directeur de l’IRSP sur avis du Comité 
pédagogique et scientifique et selon les preuves attestant la prise en charge financière de la 
formation.

L’inscription définitive sera effective seulement après réception de la copie légalisée des 
diplômes et le versement des frais pédagogiques. 

Les inscriptions définitives seront closes lorsque l’effectif de 25 candidats sera atteint.


